






 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

Avenant n°3 au contrat de Délégation de Service Public avec la SPL EPM 
 pour la gestion des Accueils de loisirs enfants, des actions jeunesse 

et de la Structure Locale d’Information Jeunesse (SLIJ) 
de la Communauté de Communes du Pays Mornantais 

 
 
Entre : 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais, domiciliée Le Clos Fournereau, 50 avenue du 
Pays Mornantais, 69440 Mornant, représentée par son Président Monsieur Renaud PFEFFER, agissant 
en vertu de la délibération n° CC-2025-xxxxxxx du Conseil Communautaire en date du 4 novembre 
2025, 
 
ci-après dénommée la Copamo, 
 
 

d’une part, 
 
Et 
 
La Société Publique Locale « Enfance en Pays Mornantais », Le Clos Fournereau, 50 avenue du Pays 
Mornantais à Mornant (69440), représentée par son Président Directeur Général Monsieur Marc 
Coste, agissant en vertu d’une décision du Conseil d’Administration en date du 12 novembre 2024 
 
ci-après dénommée SPL EPM, 
 
 

       d’autre part, 
 
PREAMBULE 
 
Par délibération n° CC-2023-161, le Conseil Communautaire du 12 décembre 2023 a confié la gestion 
des accueils de loisirs intercommunaux et de la Structure Locale d’Information Jeunesse à la société 
publique locale « Enfance en Pays Mornantais » (SPL EPM). 
 
Le contrat de DSP afférent a été signé le 18 décembre 2023.   
 

Un avenant n°1 a été signé le 15 avril 2024 pour mettre à disposition de la SPL EPM des locaux 
supplémentaires à usage de bureau au Clos Fournereau.  
 
Un avenant n°2 a été signé le 29 septembre 2025 pour acter, d’une part, la délocalisation sur la 
commune d’Orliénas de l’Accueil Collectif de Mineurs, initialement situé à Soucieu-en-Jarrest et 
d’autre part, la modification de la localisation de l’activité jeunesse.  
 
Depuis un an, un travail lié aux Ressources Humaines est mené au sein de la SPL EPM, afin d’améliorer 
la qualité de la prise en charge des familles, de fidéliser les équipes et de valoriser l’investissement des 
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salariés. Cette évolution significative est prévue pour l’année 2026. Toutefois, certains ajustements 
ont pris effets dès 2025, dans une dynamique d’amélioration qualitative du service rendu aux familles 
et aux enfants. 
 

Vu la nécessité de conclure un nouvel avenant à la convention de DSP précitée pour valider 
l’ajustement financier de la participation fixe et forfaitaire d’un montant de 30 000 € afin de couvrir 
les premiers effets du travail d’évolution du service. 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Ajustement financier à la hausse d’un montant de 30 000 € sur la partie enfance au titre de l’année 
2025 

Dans le cadre de la convention de Délégation de Service Public, l’article 16.4 prévoit une clause de 
réexamen permettant d’ajuster la participation financière de la collectivité délégante, en fonction des 
charges liées au fonctionnement du service et aux sujétions de service public. 

Conformément aux principes généraux, cette compensation ne peut excéder les coûts nécessaires à 
l’exécution des obligations de service public. 

Bien qu’une évolution du montant de participation soit prévue pour l’année 2026, certains 
ajustements ont d’ores et déjà impacté l’exercice 2025. Il apparaît donc nécessaire d’adapter dès à 
présent le niveau de participation de la collectivité. 

En conséquence, les parties conviennent d’augmenter la participation forfaitaire fixe de la 
collectivité délégante pour l’année 2025, à hauteur de 30 000 € sur la partie enfance. 

 

ARTICLE 2  
 

Toutes les clauses et conditions de la convention de délégation de service public initiale et de ses 
avenants successifs, non contraires aux dispositions du présent avenant, demeurent applicables dans 
leur intégralité. 
 
 
 

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux, le 5 novembre 2025 
 
 

 
Pour la Copamo   Pour la SPL EPM 
Renaud PFEFFER, Président   Marc COSTE, Président 
 


